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LES DMA SPGD

D’où viennent les données ?
De quoi parle-t-on ?
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ENQUÊTE ANNUELLE NATIONALE SINOE®
« COLLECTE ET TRAITEMENT » 

https://sinoe-dechets.ademe.fr/accueil 

1-Cadrage national 1’-Prise en compte des besoin régionaux
       (besoins en données et retours d’utilisateurs Sinoe)

3a-Sollicitation des collectivités
et de certains acteurs 
privés

4-Intégration 
   Tests 
   Validation

2-Participation aux 
GT nationaux

5-Intégration
   Traitement

6-Valorisation

3b-Sinoe V3
Déclaration directe

6.2

6.1

6.3
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L’ANIMATION RÉGIONALE
PAR L’OEB – BILAN 2024

230 interlocuteurs ciblés et autant de formulaires préremplis,  

961 services* déchets enquêtés

État à la date de la clôture (au 31 octobre 2025)

• L’enquête Sinoe Collecte et Traitement est terminée à 89% (100% des collectivités)
• L’enquête complémentaire (hors périmètre national) est terminée à 92%

• 7 mois d’enquête

• 20 minutes en moyenne pour saisir la donnée d'un service dans Sinoe

• 56 jours délai moyen pour la réception d’un formulaire

• 601 mails envoyés (envoi initial, 2 à 3 relances génériques et des relances individuelles)

• 332 contacts téléphoniques (prise de contact, relance, débrief)
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*opération de collecte, déchèterie, process de transfert-tri-traitement
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LES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS (DMA)
COLLECTÉS PAR LE SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DÉCHETS (SPGD)

• Autres 
(yc voiries et 
marchés)

Collectes

Déchets secondaires
(refus, mâchefers non valorisables…)

DMA COLLECTÉS par le SPGD

• REP
• Hors REP
• DCT Gprox
• Autres

• VHU

Mais assimilablesCar non similaires

Déchèteries
(et collectes relais)

• REP 
PMCB

Autres DMénagers

• OMR
• Recyclables secs
• Verre
• DCT

Matières valorisables

DÉCHETS MUNICIPAUX (au sens Européen)

DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

Sous-produits des installations de traitement

DAE (yc BTP) et déchets des collectivités
NON ASSIMILÉS aux DMénagers

1

2

Points de vigilance sur l’évolution :
1. ADEME : la part de DMA SPGD se réduit avec le 

développement de la gestion de proximité des 
biodéchets, des filières REP, du réemploi et des points 
de reprise chez les distributeurs. Ainsi, une partie des 
DMA n’est plus pris en charge par le SPGD. Ces 
déchets sont qualifiés de « DMA hors SPGD » (La 
collecte des déchets par le service public en France 
Résultats 2023)

2.  OEB : plus encore, cette part évolue en fonction des 
modalités de gestion des assimilables non assimilés 
(différence dans le temps et entre les territoires)
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 https/librairie.ademe.fr/economie-circulaire-et-dechets/8644-la-collecte-des-dechets-par-le-service-public-en-france.html#/~/text=En%202023%2C%20le%20service%20public,%25%20en%20kg%2Fhabitant)
 https/librairie.ademe.fr/economie-circulaire-et-dechets/8644-la-collecte-des-dechets-par-le-service-public-en-france.html#/~/text=En%202023%2C%20le%20service%20public,%25%20en%20kg%2Fhabitant)
 https/librairie.ademe.fr/economie-circulaire-et-dechets/8644-la-collecte-des-dechets-par-le-service-public-en-france.html#/~/text=En%202023%2C%20le%20service%20public,%25%20en%20kg%2Fhabitant)


LES RÉSULTATS 2024
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LES OPÉRATIONS DE COLLECTE - RÉSULTATS 2024 ET ÉVOLUTIONS 2023-2024 
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*Ratios 
calculés avec 
la pop. Insee 
municipale

*
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LES FLUX COLLECTÉS - RÉSULTATS 2024 ET ÉVOLUTIONS 2016-2024

8

Évolution 2007-2024 des végétaux
Une baisse tendancielle depuis 2016
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DE LA COLLECTE AU TRAITEMENT – SITUATION 2024
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Répartition régionale des destinations
des OMR collectées* en Bretagne

OMR collectées* en Bretagne et envoyées
hors Bretagne, par filières de traitement

*Pour les EPCI inter-régionaux, seule la 
part relative aux communes bretonnes a 
été prise en compte

Filières de traitement et destination des ordures
ménagères résiduelles (OMR) collectées en Bretagne
Situation 2024

GESTION TEMPORAIRE DES FLUX D’OMR DE RENNES MÉTROPOLE
En 2024, l’incinérateur de Rennes était à l’arrêt pour reconstruction, entraînant un détournement des flux 
de la collectivité :
• 18 destinations de substitution ont été mobilisées
• 33 % des tonnages collectés ont été envoyés sur des sites bretons
• 47 % des tonnages collectés ont été envoyés vers des filières d’incinération avec valorisation 
énergétique
• 5 destinations capitalisent 80 % des tonnages traités
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LES OBJECTIFS APPLICABLES AUX DMA

Produire moins
Trier plus

Partie 03
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• 522 700 tonnes en 2024, -0,4% depuis 2023, -2% depuis 2016 (-11 300 tonnes)

• 153 kg/habitant en 2024, -1% depuis 2023, -6% depuis 2016 (-10 kg/hab.)

23 kg/hab.

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

  PRPGD

|Objectif

PRODUCTION  DE VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 20 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/zerodechet/un-plan-de-prevention-et-de-gestion-a-lechelle-de-la-bretagne/
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• 1 770 400 tonnes en 2024, -0,6% depuis 2023, +3% depuis 2016 (+57 600 tonnes)

• 517 kg/habitant en 2024, -1,4% depuis 2023, -1% depuis 2016 (-6 kg/hab.)

125 kg/hab.

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

  PRPGD

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/zerodechet/un-plan-de-prevention-et-de-gestion-a-lechelle-de-la-bretagne/
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  PRPGD

|Objectif

Déchets collectés en mélange

• 773 100 tonnes en 2024, -3% depuis 2023, -13% depuis 2016 (-120 300 tonnes)

• 226 kg/habitant en 2024, -4% depuis 2023, -17% depuis 2016 (-47 kg/hab.)

Déchets triés (hors végétaux)

• 997 300 tonnes en 2024, +1% depuis 2023, +22% depuis 2016 (+178 000 tonnes)

• 291 kg/habitant en 2024, +0,3% depuis 2023, +17% depuis 2016 (+41 kg/hab.)

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRODUCTION  DE DMA HORS VÉGÉTAUX
OBJECTIF BAISSE DE 25 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2016 EN 2030
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https://www.bretagne.bzh/actions/grands-projets/zerodechet/un-plan-de-prevention-et-de-gestion-a-lechelle-de-la-bretagne/
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  L541-1 I.1

|Objectif

• 2 293 100 tonnes en 2024, -1% depuis 2023, +10% depuis 2010 (+204 600 tonnes)

• 670 kg/habitant en 2024, -1% depuis 2023, +1% depuis 2010 (+7kg/hab.)

106 kg/hab.

522

Méthodologie : ratios calculés avec la population Insee municipale

PRODUCTION  DE DMA
OBJECTIF BAISSE DE 15 % PAR HABITANT PAR RAPPORT À 2010 EN 2030

Le
s 

ca
fé

s 
D

A
T

A
 d

e
 l’

O
E

B
 –

 1
è

re
 é

d
it

io
n

 d
u

 M
é

m
e

n
to

 D
M

A
 S

P
G

D
 –

 2
8

/
0

4/
2

0
2

6

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042176087
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  L541-1 I.4

|Objectif

Décliné aux DMA

NB-1 : Le TMB des OM est à ce jour comptabilisé comme une filière de valorisation organique, ce ne sera plus le cas à partir de 2027.
NB-2 : Le Code de l'environnement dispose dans son point I.4bis d'un autre objectif de valorisation : le "TRR". Celui-ci est plus contraignant car il est basé sur 
les matériaux effectivement réutilisés ou recyclés. Concrètement, le calcul de ce taux ne se base plus sur "le tonnage envoyé vers un site de tri ou de 
préparation" mais sur "le tonnage sortant de ces sites à destination de la réutilisation et du recyclage".

Tonnages collectés à destination de filières de 
valorisation matière ou organique

• 922 900 tonnes en 2010, 51%

• 1 331 900 tonnes en 2023, 67%

• 1 350 300 tonnes en 2024, 68%

DESTINATION DES DNDNI
OBJECTIF 55% DE VALORISATION MATIÈRE EN 2020 ET 65% EN 2025
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043974936


SYNTHÈSE DES OBJECTIFS DE RÉDUCTION ET DE VALORISATION
ET POSITIONNEMENT DE L’ANNÉE 2024 (CHIFFRES LIMITÉS AUX DNDNI)
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RÉUTILISATION ET RECYCLAGE DES DNDNI
OBJECTIF 55% EN 2025, 60% EN 2030 ET 65% EN 2035
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  L541-1 I.4bis

|Objectif

Décliné aux DMA

Éléments de contexte :
L’article L541-1 du Code de l'environnement fixe dans son point I.4bis des objectifs pour un taux de réutilisation ou d'un recyclage.
Pour être complet, le calcul de ce "TRR" devra exploiter d'autres sources de données : les données des sites traitant des encombrants de déchèteries, le bilan des 
données transmises par les éco-organismes et relatives au traitement des déchets couverts par les REP... 
Ce taux sera calculé à l'échelle de la Région, sa déclinaison territoriale sera plus complexe à réaliser.

Au-delà de la destination première des déchets collectés, dans l'objectif "TRR" le tri initial n’est plus le marqueur de performances, c’est la destination finale du déchet qui doit être prise en compte. 
La maîtrise des refus de tri devient par conséquent un des leviers pour répondre à cet objectif.
Les taux de refus présentés ici sont issus des déclarations des EPCI de collecte et sont basés sur les caractérisations réalisées en entrée de centre de tri des emballages ménagers.
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47 avenue des Pays-Bas • 35200 Rennes
02 99 35 45 80 • contact@bretagne-environnement.fr

bretagne-environnement.fr

Groupement d’intérêt  
public au service
des territoires

Christophe Boué 
• christophe.boue@bretagne-environnement.fr
• 02 99 35 45 87

Mathie Jupin
• mathie.jupin@bretagne-environnement.fr
• 02 99 35 96 98

mailto:christophe.boue@bretagne-environnement.fr
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